
DEPARTEMENT DE L’EURE                         30 SEPTEMBRE 2021 - 5 
COMMUNE DE DAUBEUF PRES VATTEVILLE 
 

 
PROCES-VERBAL DE LA SEANCE ORDINAIRE DU  

CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 30 SEPTEMBRE A 20H30 

(Salle de la mairie) 
1) Désignation d’un Secrétaire de Séance 
2) Appel nominal des membres 
3) Adoption du procès-verbal de la séance du 20 mai 2021 
 

ORDRE DU JOUR 
 
I – VOIRIE COMMUNALE 
 
II – TAXE GEMAPI 

 
III – COLIS ANCIENS 
 
IV – DENOMINATION PROJET LOTISSEMENT 

 
   V – DPU TERRAIN MARY 
 
   VI – QUESTIONS DIVERSES 
 
 

1) Désignation d’un Secrétaire de Séance 
M. Alain BUREL est désigné pour remplir cette fonction. 

 
2) Appel nominal des membres 

Etaient présents : M. Serge Colombel, maire, M. Alain Burel, 1er adjoint ; M. Didier Ribel, 2e adjoint, 
M. Michel Gest, 3e adjoint ; Alain LEPINE, Françoise HENRY, Hugues CARPENTIER, Gérald LERICHE, Chantal 
CLEE, Angélique PIESZKO conseillers municipaux 

 
Etait absent excusé : Damien PASDELOUP 

 
I – VOIRIE COMMUNALE 

M. le Maire rapporte au conseil municipal de la nouvelle organisation du Syndicat de voirie.  La charge de la 
commune de 72 029.90 € retombe à 56 833.29 € soit 4 € au lieu de  5.07 € le ml pour le fonctionnement sachant que 
l’investissement sera entièrement à la charge de la commune 
 

II– TAXE GEMAPI 
M. le Maire informe le conseil municipal de la nouvelle taxe GEMAPI instaurée au niveau national par les 
Agglomérations, et mise en place par SNA.  
 

III – COLIS ANCIENS 
En raison, de la Covid, le repas des anciens n’aura pas lieu. Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
décide d’allouer une somme de 40 € par personne ou 80 € par couple de plus de 61 ans par bon à utiliser 
chez Intermarché  ou Saveurs Peps des Andelys. 
 



IV – DENOMINATION PROJET LOTISSEMENT 
M. le M aire, sur la demande du promoteur, propose au conseil municipal de donner un nom au lotissement 
rue du Ponnet. Après plusieurs propositions, la Clef des Champs est choisie 
 

V – DPU VENTE MARY 
M. le M aire informe le conseil municipal que la bâtiment et le terrain appartenant à M. Mary sont à vendre et 
qu’ils sont  à proximité du local technique et des écoles. Le conseil municipal, après en avoir discuté, 
n’exercera pas son droit de préemption urbain 
 

VI – QUESTIONS DIVERSES 
M. le Maire propose au conseil municipal de choisir les chaises pour la nouvelle salle communale. Le choix du 
modèle et la couleur grise sont décidés 
 
 
 


